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Les maladies de longue duree

^hospitalisation ä domicile,
une solution d'avenir

Professeur Rene S. Mach

Du fait du vieillissement de la population, le

nombre des malades chroniques äges... va
augmenter dans les annees ä venir. Nous
savons que 7 ä 10 % des malades de plus de
65 ans necessitent des soins. Ce sont ces der-
niers qui retiendront notre attention, car
pour les malades chroniques jeunes et les

infirmes, on trouve souvent une famille, ou
un institut specialise, et leur placement pose
moins de problemes.

Etablissements pour malades

La solution qui a ete acceptee jusqu'ä
present et dans presque tous les cantons, est
de creer des instituts ou maisons specialisees
qui tiennent souvent plus de l'asile que de

l'höpital pour malades chroniques et
incurables; on les appelle en Angleterre les

Longstay annexes et l'on sait que, dans les

pays anglo-saxons, leur avenir est discute.
Or il se trouve que dans tous les cantons, ces

instituts sont encombres et qu'ils refusent
du monde. Une liste d'attente s'allonge
chaque annee dans ces maisons (un an pour
la Maison de Loex ä Geneve qui dispose
cependant de 400 lits). II n'est pas possible
de placer de tels malades dans les hopitaux
de geriatrie car, dans la regie, comme c'est le

cas en Hollande, ä Geneve et, je le crois, ä

Zurich, ces hopitaux ont ete crees pour faire
une rehabilitation active de ces vieillards, et

non pas pour etre un asile. La duree de

sejour de leurs malades ne doit pas depasser
trois mois.

Le resultat de cette situation est que les

malades chroniques envoyes dans les hopitaux

universitaires y restent car on ne sait

pas oil les placer, malgre les efforts des assis-

tantes sociales et des medecins. Or, il faut
savoir que les cliniques universitaires d'au-
jourd'hui, par le nombre de leurs medecins
et la qualite technique de leur appareillage
et de leurs laboratoires, sont devenues des

centres de diagnostic perfectionnes et de trai-
tements pour malades aigus. Apres avoir
requ les conseils d'un cancerologue, ou un
peace-maker du cardiologue, le malade
devra rentrer chez lui. La duree moyenne
des sejours dans ces cliniques, oil le prix
d'une journee est tres eleve, plus de 300
francs par jour, ne devrait pas depasser plus
de 10 ä 12jours.

Devant cette situation difficile qu'on
rencontre dans tous les pays, trois solutions
peuvent se presenter: construitre de nou-
veaux bätiments pour chroniques (maladie
de la pierre!) ou, comme cela s'est fait dans
les pays anglo-saxons ou en Hollande
depuis plusieurs annees, construire des

homes de petites dimensions ou developper
'hospitalisation ä domicile. Actuellement un
effort considerable s'est fait en Suisse et tout
specialementäGeneveä lasuite d'initiatives
du Departement de prevoyance sociale et de

Le texte qui suit, publie le 14 janvier 1975
dans «La Tribune de Geneve» et reproduit
avec l'aimable autorisation de celle-ci, fait
partie d'une serie intitulee: «Les Maladies de

longue duree». Son auteur, le Docteur Rene
S. Mach, Professeur ä la Faculte de mede-
cine de Geneve et pendant huit ans president
du College des chefs de service de l'Höpital
cantonal du meme lieu, y expose revolution
que l'on enregistre aujourd'hui dans cet

important secteur de la medecine generale, oü

l'on constate chaque annee une augmentation
des cas de maladies chroniques. Apres avoir
etudie les causes de cette augmentation et
l'influence de l'environnement psychologique
et medical sur la guerison, le Professeur
Mach propose une solution ä ce probleme.

La Redaction

la sante publique et de la Croix-Rouge gene-
voise pour trouver une solution ä cet important

probleme.

Homes de petites dimensions

En Angleterre, on decentralise les soins et on
cree dans les communes ä la campagne, des

maisons pour invalides qui necessitent la

presence d'une infirmiere, d'assistantes
sociales et l'on utilise passablement de
volontaires. On cite, comme exemple de

realisation, les fondations du type «Capitaine
Leonard Cheshire» qui sont nees pendant la

guerre et dont il existe, dans le Royaume-
Uni, 55 unites. Elles ont 30 ä 40 residents et
font beaucoup appel, dans la commune, ä la
bonne volonte des habitants.
En Suisse dans chaque canton, on a cree de

ces maisons de petites dimensions, mais leur
nombre, et surtout leur personnel soignant,
est presque partout insuffisant.
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Höpitaux de jour

II en existe dans plusieurs cantons, speciale-
ment pour les vieillards valides ou invalides.
Leur realisation exige un transport regulier,
matin et soir. Des benevoles sont utilises,
mais ils ne sufTisent pas; c'est lä une question

de budget. A Geneve, l'Höpital de
geriatrie re?oit environ 60 malades par jour.
Si Ton veut eviter l'hospitalisation dans une
clinique de chroniques, il faudrait des höpitaux

de jour beaucoup plus larges et bien
installes. Une solution qui a ete proposee,
c'est que dans les pctites villes ou
communes, on puisse recevoir, dans les homes
pour chroniques, pour une journee, certains
invalides, ä condition que le transport soit

assure ct que les voiontaires prennent des
responsabilites.
A Bale, le Felix Platterspital a realise depuis
trois ans une experience tres interessante
avec un service de transport de malades fort
bien assure, mais le chiffre reste modeste
avec environ 60 personnes par jour (majo-
rite de femmes).

Hospitalisation ä domicile

Avant de parier de cctte forme de traite-
ment, il faut dire que la meilleurc solution,
et les infirmieres sociales insistent beaucoup
sur ce point, est de garder le plus longtemps
possible les malades a leur domicile. Une
fois qu'ils ont quitte le milieu familial, on
occupe leur chambreet l'on accepte difficile-

ment leur retour, 1'cgoisme naturcl rcprc-
nant ses droits!
Cette hospitalisation ä domicile presente
deux sortes d'avantages: psychologiques et
financiers. Le vieillard reste dans son milieu
familial avec encadrement social, il peut
esperer une certaine rehabilitation physique
et psycnique. Du fait dc la distraction et de
la prise de contact avec la societe, il echappe
ä cette passivite presque inevitable dans les
asiles. Les avantages economiques de cette
solution ont ete tres souvent soulignes: tout
recemment, le Dr Schindler, Secretaire
general de la Croix-Rouge suisse, estimait ä

50 000 000 de francs l'economie realisee
dans notre pays, si le I % des journees de

maladies, ou d'accidents, etaient deplacees
de Phöpital dans leur foyer. Le Dr Willa, qui
a cree ä Lausanne le Centre de coordination
pour le traitement de malades chroniques ä

domicile, calcule que le dispensaire de La
Source, par les 15 000 visites faites par an,
economise20lits d'höpital parjourenviron,
touchant des patients qui, sans cela,
devraient etre hospitalises dans les cliniques
universitaires.
La realisation d'une hospitalisation ä domicile

n'est pas facile, c'est lä une täche ecra-
sante, il faut la cooperation des families, du
medecin et de toute I'equipe qui va accepter
cette lourde täche. Le Professeur Dela-
chaux, un specialiste de la question, a

montre la necessite d'organiser ces traite-
ments avant meme que le malade ne quitte
l'höpital, en collaboration avec les medecins
et les infirmieres. II ecrit: «Au cours du
traitement hospitalier dejä, notre assistante
sociale va etudier le milieu et, tout particu-
lierement, l'entourage du patient, pour voir
si Ton peut trouver sur place la rnain-
d'eeuvre necessaire ä la prise en charge du
malade. Lorsque les membres de la famille,
ou de l'entourage, sont d'accord, ils vien-
nent s'initier ä l'höpital aux soins dc leur
futur malade. Quand tout est pret, le malade
rentre chez lui, et l'höpital fournit meme le

lit et prend en charge les transformations
mineures necessaires sur place.»
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Les conditions necessaires pour
realiser cette hospitalisation
ä domicile

L'hospitalisation ä domicile ne pourra etre
realisee que si le malade dispose:

1. D'un medecin de medecine generale, qui a
dejä l'experience, par un travail en policli-
nique par exemple, d'une collaboration
avec des infirmieres de sante publique. 11

faut qu'il soit genereux, disponible et non
ecrase de travail. L'augmentation du
nombre de medecins dans les annees a venir,
nous permet d'esperer un renouvellement
de cette profession de medecin de famille
responsable et assurant la coordination des

activi tes de l'equipe soignante.

2. Des infirmieres de sante publique dont le

recrutement est aujourd'hui plus facile que
celui des infirmieres en soins generaux des

höpitaux. Le Centre d'hygiene sociale de la

Croix-Rouge genevoise dispose d'une qua-
rantaine de ces infirmieres.

3. Les physiotherapeutes et ergotherapeutes
qui, non seulement, feront une Physiotherapie

du malade, mais examineront comment

on peut ameliorer son confort (chaises
roulantes, lits, fauteuils).

4. Des aides menageres au foyer qui s'occu-
pent de l'entretien de l'appartement, des

soins d'hygiene en general, en collaboration
avec des infirmieres et des volontaires.

5. Des volontaires ayant suivi les cours de

soins au foyer (personnel soignant non
professionnel) qui devraient connaitre un
plus grand succes.

6. Un service de repas chauds. A Geneve,
1'Hospice general sert environ 200 repas par
jour avec un service de transport bien organise.

Le responsable de ce service nous a fait
remarquer qu'en Angleterre (Glascow), on
essayait d'organiser, non seulement le transport

des repas, mais un repas pris en
commun avec le transporteur, car il ne suffit
pas d'apporter la nourriture, il faut
controler si cette nourriture est utilisee et
collaborer ä la prise du repas.

7. Des locaux appropries. Ici un probleme
tres important est celui des ascenseurs, des

escaliers et des ameliorations ä apporter
avant le retour du malade ä domicile.
Pour trouver de l'aide, on pourrait envi-
sager d'organiser un «service civil cantonal»
destine ä des jeunes gens et des jeunes filles
de 18 ans. II offrirait ä ces jeunes volontaires
la possibility de prendre conscience sur le

terrain des problemes medico-sociaux qui se

posent toujours avec plus d'äprete ä notre
population.

Toute cette organisation pose des problemes
financiers difficiles. II faut rappeler que les

caisses-maladies paient ä l'höpital un chiffre
forfaitaire pour tous les soins, y compris le

laboratoire, les radiographics. A Geneve,
cette somme est de 40 francs pour une
journee qui revient ä l'Etat aux environs de

300 francs. Dans d'autres villes suisses, ce

prix forfaitaire est encore plus eleve. Pour
les malades ä domicile, les caisses mutuelles
ne paient que les prestations obligatoires,
qui sont prevues au reglement, et refusent de

payer au malade certains soins indispensables.

Elles preferent souvent l'hospitalisation

au maintien du malade ä domicile.

Comment etendre les soins
ä domicile

Nous abordons lä un sujet tres important
qui a fait l'objet du postulat de Mme
L. R. Meyer, conseiller national de Zurich.
Apres avoir demontre que les soins ä domicile

sont plus economiques que les soins ä

l'höpital et montre qu'un nouveau sens des

responsabilites de la societe envers ces
malades devrait se developper, Mme Meyer
aborde deux problemes et eile ecrit: «Selon
l'actuelle LAMA, les prestations obligatoires

en soins ä domicile ne sont prevues
que pour les traitements seientifiquement
reconnus auxquels procede le personnel
paramedical, sur prescription d'un medecin
et selon une imposition tarifaire.»... «Une
extension de tout le secteur des soins ä

domicile ne peut etre valablement realisee et
entrer en consideration pour les personnes
concernees qu'ä condition de prevoir des

indemnites appropriees.» Cela vaut autant
pour les personnes exerqant leur activite ä

titre professionnel que pour celles, sans
formation, qui se chargent des soins et de l'as-

9



L 'line des conditions de I 'hospitalisation a domicile, tin service de repas. Diverses institutions,
dont Pro Senectute, s'en chargent. Mais il ne sujfit pas d'appoiter la noiirriture on les

provisions, il faut controler si cette noiirriture est utilisee et collaborer a la prise du repas.

sistance ä domicile et eile ajoute plus loin:
«Les prestations fournies par les infirmieres
diplömees liees par des rapports de services
avec un particulier, doivent done aussi etre
retributes, de meme que Celles des lnfir-
mieres-assistantes de Croix-Rouge. 11 y a

lieu, en outre de prevoir des forfaits journa-
liers pour le travail accompli par les aides
familiales. II en va de meme pour les parents
du malade ou autres personnes, en tant que
les soins assumes par elles les empechent
partiellement ou entierement de vaquer ä

leurs occupations professionnelles.»
Nous ne pouvons qu'approuver ce postulat
accepte par le Conseil federal et esperer que
les subsides federaux adequats permettront
la realisation de ces projets.
Ce qu'il faut ajouter, e'est que rien ne se fera
sans un etat d'esprit et de generosite face

aux vieillards, sans l'aide de nombreux
volontaires, comme e'est le cas en Angle-
terre, oü Ton peut disposer d'un grand
nombre de transporteurs et d'aides hospita-
lieres devouees qui vont ä domicile. II faut
que le public prenne conscience que, dans
les annees ä ventr, si Ton veut eviter la
construction de nouveaux immeubles, une partie
des malades chroniques devraient pouvoir
rester dans leur appartement, mais il faut
avoir la volonte de realiser cette oeuvre difficile

et ingrate.

Changer la mentalite du public

Malgre cette aide materielle des cantons et
de la Confederation, le probleme des soins ä

domicile ne sera resolu que s'il se fait un
changement en profondeur dans la mentalite

du public. II faut que chacun prenne
conscience de sa responsabilite ä l'egard de ses

compatritotes plus ägees et malades, qu'il
accepte de faire un effort et un sacrifice
personnel pour aider ä les soigner en \ille, afin
d'eviter le placement systematique dans les

etablissements d'Etat, solution de facilite la
plus coüteuse et la moins humaine.
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